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IInnssttiittuutt  

  SSaaiinnttee--CCaatthheerriinnee  

OOBBJJEETT : Description de la conduite à tenir en cas de projection d’anticancéreux sur une peau saine 
 

PPEERRSSOONNNNEESS  CCOONNCCEERRNNEEEESS  : Préparateurs en pharmacie et IDE des services d’hospitalisation et d’hôpital de 
jour 

 
 

 

MMEETTHHOODDEE  
  
� Toutes les mesures à prendre en cas de diffusion accidentelle d’un cytostatique ont 

pour but de protéger les personnes dans un premier temps puis l’environnement. 
 

� En cas de dispersion d’un médicament dans l’environnement, il est nécessaire 
d’éliminer tout risque d’inhalation et contact direct. 

 
 
 

EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  

 
 Interdire  l’accès de la pièce : panneau « accès interdit »  à poser. 

 Faire sortir le personnel présent, 1 ou 2 intervenants doivent rester. 

 Porter des gants, lunettes et blouse à manches longues. 

 Nettoyer la zone contaminée selon protocole… 

 
 
 

PPOOUURR  LLAA  PPEERRSSOONNNNEE  CCOONNCCEERRNNEEEE  

 
 Enlever avec précaution les vêtements contaminés et les gants 

 

 Faire couler de l’eau fraîche pendant quinze minutes sur la peau contaminée 
 

 Laver avec un savon doux 
 

 En cas de sensation de brûlure, appliquer une pommade adoucissante non pénétrante type Bepanthène, 
Dexpanthénol 
 

 S’il y a une plaie, la considérer comme une extravasation possible 
 

 Rincer abondamment, ne pas utiliser de désinfectant 
 

 Décontaminer les vêtements ou les incinérer si contamination trop étendue 
 

 Remplir une fiche d’évènement indésirable et déclarer l’accident au chef de service 
 

 Déclarer l’accident à la médecine du travail si nécessaire. Consultation médicale si nécessaire. 
 


